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Mandat et Habilitation :

Par Pouvoirs n°002/2019/BVG du 12 février 2019 modifiés et en vertu des 
dispositions des articles 2 et 12 de la Loi n°2012-009 du 8 février 2012 
abrogeant et remplaçant la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant, le 
Vérificateur Général a initié la présente mission de vérification financière de 
la gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM). 

PeRtinence :

Créé par Ordonnance n°2015-036/P-RM du 02 octobre 2015, ratifiée par la 
Loi n°2015-044 du 30 novembre 2015, l’ORTM est un Établissement Public 
national à caractère Administratif (EPA).

Aux termes de l’article 2 de l’Ordonnance susvisée, l’ORTM a pour mission 
d’assurer l’édition des services de l’audiovisuel public. Il a pour objectif 
global d’assurer le service public de la radio et de la télévision.

L’ORTM est doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière.

De 2016 à 2018, l’ORTM a effectué des dépenses s’élevant à 32 656 697 
547 FCFA.

Une mission précédente de vérification financière de l’ORTM par le BVG 
couvrant les exercices 2005, 2006 et 2007, a relevé entre autres les 
dysfonctionnements suivants :

 -  la faiblesse du contrôle interne ;

 -  la non-tenue des documents comptables ;

 -  le retard dans la production des états financiers ;

 -  la minoration, voire l’absence de facturation des ventes publicitaires 
Radio et Télévision ;

 -  le non-respect des dispositions des contrats de prestations et de sites ;

 -  le non recouvrement des impayés.

En outre, par lettre n°025/MENC-SG en date du 07 février 2019, le Ministre 
de l’Économie Numérique et de la Communication, assurant la tutelle de 
l’ORTM, a saisi le Vérificateur Général aux fins de vérification financière de 
la gestion de l’ORTM sur les exercices 2016, 2017 et 2018.

Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
mission de vérification financière.



2
Gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM) - Vérification Financière - Exercices : 2016, 2017 et 2018 

contexte :

environnement général :

1. Le Mali est un pays enclavé occupant un vaste territoire de 1 241 042 
km2, en grande partie désertique et d’accès difficiles d’où la nécessité 
de développer des infrastructures de communication. Le développement 
d’infrastructures de communication se justifie depuis l’indépendance et 
encore plus avec la crise sécuritaire de 2012. Il est capital pour la survie 
même de la nation malienne.

2. Support omniprésent de toutes les activités de développement 
économique, social et culturel, la radiodiffusion sonore et télévisuelle 
revêt une importance qui justifie les efforts soutenus que l’État lui 
consacre depuis la création de Radio Soudan, de 1957 à nos jours.

3. Inaugurée le 1er juin 1957 avec comme zone de couverture Bamako 
et ses environs immédiats, la Radio Soudan devient en 1960 Radio 
Nationale du Mali (RNM). Le 22 septembre 1983 consacre l’avènement 
de la télévision au Mali et le passage à la Radiodiffusion Télévision du 
Mali (RTM). La loi N°92-021/AN-RM du 05 octobre 1992 a créé l’Office de 
Radiodiffusion Télévision du Mali (ORTM) sous la forme d’un EPA doté 
de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Quant à l’actuel 
Office de Radio et de Télévision du Mali, il est créé par Ordonnance 
n°2015-036/P-RM du 02 octobre 2015, ratifiée par la Loi n°2015-044 du 
30 novembre 2015.L’ORTM a connu diverses mutations dont la dernière 
en date est la migration de la radiodiffusion analogique terrestre vers le 
numérique.

4. Le 16 juin 2006, la Conférence Régionale des Radiocommunications 
(CRR) de l’Union Internationale des Télécommunications (UIT) a adopté 
un accord régional dénommé Accord de Genève (GE06) prévoyant 
la migration des services de radiodiffusion de l’analogique vers le 
numérique dans la Région 1 (Afrique, Europe, Communauté des États 
Indépendants – CEI - Pays Arabes et Iran). Le Mali a approuvé cet accord 
le 22 novembre 2006. 

5. Au plan juridique, la transition vers le numérique a nécessité l’adoption de 
nouveaux textes conformes au nouveau paysage. Il s’agit de l’adoption de 
l’Ordonnance n°2015-036/P-RM du 2 octobre 2015 relative à la création 
de l’ORTM et de celle de l’Ordonnance n°2015-037/P-RM du 2 octobre 
2015 relative à la création de la Société Malienne de Transmission et de 
Diffusion (SMTD.SA).

6. Au plan économique et financier, l’ORTM devrait chercher le financement 
nécessaire pour compenser les pertes de revenus consécutives à la 
scission. En 2016, ces pertes étaient estimées à 200 000 000 FCFA. 
L’effectivité de la scission a été consacrée par l’Arrêté n°2017-1277/
MENC-SG du 09 mai 2017 portant partage du patrimoine de l’Office de 
Radiodiffusion Télévision du Mali entre l’ORTM et la SMTD avec une 
phase transitoire.

7. De plus, avec la séparation des fonctions d’édition et de diffusion, l’ORTM 
doit faire face à la concurrence avec les privés.
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8. Le budget de l’ORTM est constitué des ressources propres et des 
subventions de l’État. De 2016 à 2018, la part de la subvention de l’État 
dans le budget de l’ORTM a représenté 17 710 053 000 FCFA, soit 
près de 54% des réalisations totales qui s’élèvent à 32 656 697 547 
FCFA. Les ressources propres, d’un montant de 14 946 644 547 FCFA 
représentent le reliquat budget soit 46%.

Présentation de l’oRtM :

9. Créé par Ordonnance n°2015-036/P-RM du 02 octobre 2015, ratifiée par 
la Loi n°2015-044 du 30 novembre 2015, l’ORTM est un établissement 
public national à caractère administratif.

10. Aux termes de l’article 2 de l’Ordonnance susvisée, elle a pour mission 
d’assurer l’édition des services de l’audiovisuel public.

11. A ce titre, il est chargé :

 -  de concevoir, réaliser des programmes de radio et de télévision 
relatifs à l’information, à la culture, à l’éducation et au divertissement 
du public ;

 -  de participer à la conservation, à la promotion des langues et de la 
culture du Mali ;

 -  de faire diffuser les services de la radio et de la télévision par l’opérateur 
national de diffusion et par tous autres moyens électroniques.

12. L’ORTM est dirigé par un Directeur général nommé par décret pris en 
Conseil des ministres. Il est secondé par un adjoint qui le remplace en 
cas d’absence ou d’empêchement. Sous l’autorité du Directeur général, 
l’adjoint coordonne les programmes d’activités des directions techniques. 
L’Arrêté de nomination fixe ses attributions spécifiques. Ces directions 
comprennent également des Divisions qui sont composées de sections.

13. Les principaux organes d’administration et de gestion sont :

 -  le Conseil d’Administration qui exerce les attributions suivantes :

• examiner et arrêter le budget annuel à soumettre à l’approbation 
du Ministre chargé des Finances ;

• approuver les projets de plans de développement général de 
l’Office de Radio et Télévision qui lui sont soumis par le Directeur 
Général ;

• déterminer annuellement en termes quantitatifs, les objectifs à 
atteindre par rapport aux objectifs globaux assignés à l’Office 
de Radio et Télévision du Mali ; définir dans le cadre des 
missions prescrites et objectifs assignés par le Gouvernement, 
les orientations de la politique générale de l’Office de Radio et 
Télévision du Mali ;

 -  la Direction Générale qui dirige, anime, coordonne et contrôle 
l’ensemble des activités de l’Office de Radio et Télévision du 
Mali. Elle est responsable de l’exécution des décisions du Conseil 
d’Administration ;
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 -  les Directions techniques au nombre de six, elles sont chargées de la 
conception, de la réalisation, de la production et de la programmation 
des émissions de radio ou de télévision ;

 -  l’Agence Comptable est chargée de l’exécution des opérations 
financières et comptables de l’ORTM ;

 -  la Direction des Finances et de l’Approvisionnement est chargée 
d’élaborer le budget. Elle assure également le suivi de l’exécution 
du budget, du programme d’investissement de l’Office et 
l’approvisionnement des différentes Directions en matériels, 
fournitures et consommables ;

 -  la Direction de l’Administration et des Ressources Humaines chargée 
de la mise en œuvre de la stratégie des Ressources humaines de 
l’ORTM. Elle assure également la gestion de l’administration et de la 
communication interne ;

 -  la Direction des Prestations et du Marketing chargée d’élaborer et 
mettre en œuvre la stratégie marketing de l’Office. 

14. De 2016 à 2018, l’ORTM a effectué des dépenses s’élevant à  
32 656 697 547 FCFA.

15. Les recettes de l’ORTM proviennent :

 -  de la publicité classique ;

 -  de la sponsorisation ;

 -  des avis et communiqués ;

 -  de la diffusion des programmes extérieurs ;

 -  des prestations diverses ;

 -  des subventions de l’État.

16. Les dépenses effectuées se répartissent entre :

 -  le personnel ;

 -  le fonctionnement ;

 -  les fournitures techniques ;

 -  l’entretien courant l’entretien matériel équipement technique/
électricité/froid ;

 -  les dépenses diverses ;

 -  les investissements ;

 -  le matériel technique installation et outillage.

17. A la date du 31 décembre 2018, l’effectif total du personnel de l’ORTM 
s’élevait à 692 agents répartis ainsi qu’il suit :

 -  277 fonctionnaires ; 

 -  343 contractuels ;

 -  72 collaborateurs extérieurs (prestataires chargés des langues 
nationales). 
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Objet de la vérification :

18. L’objet de la mission porte sur l’examen des opérations de gestion de 
l’ORTM de 2016 à 2018. Elle vise à s’assurer de la régularité et de la 
sincérité desdites opérations. Les travaux ont porté sur la gouvernance, 
les dépenses de fonctionnement, d’investissement ainsi que les recettes.

19. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans 
la section intitulée « Détails Techniques sur la Vérification » à la fin du 
rapport. 
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constatations et RecoMMandations :

iRReGulaRites adMinistRatives :

Les irrégularités administratives relèvent des dysfonctionnements du 
contrôle interne et se présentent comme suit :

le Président du conseil d’administration de l’oRtM n’exige pas la 
tenue d’un registre spécial des procès-verbaux.

20. L’article 16 de la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant principes 
fondamentaux de la création, de l’organisation et du fonctionnement des 
EPA dispose : « […] Les délibérations du Conseil d’Administration sont 
constatées par ses procès-verbaux consignés sur un registre spécial et 
signé par le Président ».

21. Selon l’article 6 du Décret n°2015-0624/P-RM du 6 octobre 2015 
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’ORTM, 
le Secrétariat du Conseil d’Administration est assuré par la Direction 
Générale de l’ORTM.

22. Pour s’assurer du respect des dispositions susvisées, la mission a 
procédé à des entrevues et à une revue documentaire.

23. La mission a constaté que le Conseil d’Administration (CA) ne tient pas 
un registre spécial. En effet, la Direction Générale de l’ORTM, qui assure 
son secrétariat, n’a pas été en mesure de fournir à la mission, un registre 
dans lequel les procès-verbaux des CA sont consignés.

24. Cette situation ne facilite pas le suivi des décisions prises lors des 
réunions de l’organe d’administration de l’ORTM. 

le Président du conseil d’administration ne s’assure pas de la 
régularité des nominations des membres du conseil d’administration.
 
25. L’article 9 de la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant principes 

fondamentaux de la création, de l’organisation et du fonctionnement des 
EPA dispose : « La présidence du CA de l’EPA est assurée par le Ministre 
chargé des attributions de tutelle.

Les Administrateurs de l’EPA sont nommés par décret pris en conseil 
des Ministres sur rapport du Ministre chargé des attributions de tutelle. Il 
est mis fin à leur mandat dans les mêmes conditions ».

26. L’article 11 de la loi sus indiquée précise : « Les Administrateurs sont 
nommés pour une période de trois ans renouvelables ».

27. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a procédé à 
des entrevues et a examiné les actes de nomination des membres du 
CA de l’ORTM.

28. Elle a constaté que les administrateurs siègent irrégulièrement au CA. 
En effet, les membres, ayant siégé au CA sur la période sous revue, ne 
sont pas nommés par décret. 
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29. Pour justifier la nomination des administrateurs, l’ORTM se réfère à 
un texte caduc. Il s’agit du Décret n°08-667/P-RM du 30 octobre 2008 
portant nomination des membres du CA de l’ancien ORTM.

30. Les décisions prises par ces administrateurs ne sont pas légales 
parceque leur mandat n’est pas valide.

le Président du conseil d’administration ne convoque pas 
régulièrement les sessions ordinaires. 

31. L’article 14 de la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant principes 
fondamentaux de la création, de l’organisation et du fonctionnement 
des EPA dispose : « Le CA se réunit en session ordinaire une fois par 
semestre... »

32. L’article 15 de la loi susvisée dispose : « Le Président peut convoquer 
toute session du Conseil d’Administration… »

33. Pour s’assurer du respect de cette disposition, la mission a procédé à 
des entrevues et a réclamé les procès-verbaux des sessions ordinaires 
du CA de l’ORTM de la période sous revue.

34. Elle a constaté que le CA n’a tenu que deux sessions ordinaires de 2016 
à 2018. Il s’agit de ses 38ème et 39ème tenues conjointement le 14 mars 
2017.

35. Cette situation ne favorise pas une gouvernance efficace de l’ORTM.

Le Ministre chargé des finances n’a pas approuvé les budgets de 
l’oRtM dans les délais.

36. L’article 27 (nouveau) de la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, 
modifiée portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation 
et du fonctionnement des établissements publics à caractère administratif 
dispose : « Tout établissement public à caractère administratif est 
tenu d’établir annuellement un projet de budget qui ne devient définitif 
qu’après délibération du Conseil d’administration et approbation du 
ministre chargé des Finances… »

37. L’article 114 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique précise : « […] le délai 
d’approbation du budget est fixé à trente (30) jours à compter de la date 
de réception par le Ministre chargé des Finances […] »

38. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a procédé 
à l’analyse des budgets de l’ORTM pour la période sous revue et leurs 
textes d’approbation.

39. Les travaux de vérification ont révélé que l’adoption par le CA et 
l’approbation des budgets de l’ORTM par le Ministère chargé des 
finances interviennent après le début de l’exercice budgétaire. En effet, 
le budget de l’exercice 2016 a été adopté le 28 décembre 2015 par le 
CA et approuvé le 25 mars 2016 par le Ministre de l’Économie et des 
Finances, soit 88 jours. Celui de l’exercice 2017 a été adopté le 14 mars 
2017 par le CA et approuvé le 03 mai 2017 par le Ministre de l’Économie 
et des Finances, soit 50 jours.
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40. Quant au budget de l’exercice 2018, il a été adopté le 31 mars 2018 par 
le CA et approuvé le 03 août 2018 par le Ministre de l’Economie et des 
Finances, soit 125 jours.

41. Cette situation entrave l’exécution correcte des activités de l’ORTM.

l’oRtM n’a pas actualisé son manuel de procédures administratives, 
financières et comptables. 

42. Le point 3 du manuel de procédures administratives, financières et 
comptables de l’ORTM approuvé suivant Décision n°2005-0295/MCNT-
SG du 18 juillet 2005 précise : « Les procédures proposées ne sont pas 
figées. Il incombera donc de s’assurer de leur actualisation périodique 
pour les adapter à l’évolution de toutes les structures internes et externes 
de l’environnement général de l’ORTM ».

43. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les différents textes qui définissent l’environnement juridique de l’ORTM 
et qui servent de référentiel au manuel. 

44. La mission a constaté que le manuel de procédures administratives, 
financières et comptables des services de l’ORTM, élaboré en décembre 
2004, n’a pas été mis à jour en fonction des différentes reformes subies 
par l’ORTM, les établissements publics et les finances publiques. En 
effet, certains textes législatifs et réglementaires en vigueur au moment 
de l’adoption du manuel de procédures de l’ORTM ne sont plus dans 
l’ordonnancement juridique du Mali, soit qu’ils ont été modifiés, soit qu’ils 
ont été abrogés. A titre d’illustration, le Décret n°95-401/P-RM du 10 
novembre 1995 portant Code des marchés publics visé par ledit manuel 
a été successivement abrogé et remplacé par le Décret n°08-485/P-RM 
du 11 août 2008 portant Code des marchés publics et par le Décret 
n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 portant Code des marchés 
publics et des délégations de service public. 

45. La non actualisation du manuel de procédures peut aboutir à une confusion 
des procédures dans l’exécution des opérations administratives, 
financières et comptables de l’ORTM.

l’agent comptable ne tient pas une comptabilité régulière. 

46. L’article 159 du Décret n°2018 -0009 /P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « La comptabilité 
des établissements publics nationaux comprend : 

 -  La comptabilité générale qui retrace les opérations budgétaires, 
les opérations de trésorerie, les opérations faites avec les tiers et 
les opérations d’attente et de régularisation ; les mouvements du 
patrimoine et des valeurs d’exploitation et les opérations de fin 
d’année ;

 -  La comptabilité analytique des coûts qui fait apparaitre les prix de 
revient, le coût et le rendement des services ;

 -  La comptabilité des matières ».
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47. L’article 161 du décret susvisé dispose : « L’Agent comptable, chef 
des services de la comptabilité, assure la tenue de la comptabilité 
générale de l’établissement, de la comptabilité analytique des coûts et 
de la comptabilité-matières. La tenue de tout ou partie de la comptabilité 
analytique et de la comptabilité-matières peut être confiée aux services 
techniques de l’établissement sous le contrôle de l’Agent comptable ».

48. L’article 162 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « À la fin 
de l’exercice, l’Agent comptable prépare le compte de gestion de 
l’établissement pour l’exercice écoulé.

Le compte de gestion comprend :

 -  la balance des comptes ;

 -  le développement des recettes budgétaires ;

 -  le développement des dépenses budgétaires ;

 -  le développement des résultats de l’exercice ;

 -  le bilan, le compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie...»

49. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus mentionnées, la 
mission a vérifié l’existence des documents comptables tenus par l’Agent 
comptable, et a procédé à des entrevues et à des revues documentaires.

50. Les travaux de vérification ont fait ressortir que l’Agent comptable ne 
tient pas les livres et documents obligatoires de la comptabilité générale. 
Il s’agit de :

 -  la balance des comptes ;

 -  le développement des recettes budgétaires ;

 -  le développement des dépenses budgétaires ;

 -  le développement des résultats de l’exercice ;

 -  le bilan, le compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie.

51. Par ailleurs, la mission a constaté l’inexistence d’une comptabilité 
analytique des coûts qui fait apparaitre les prix de revient, le coût et le 
rendement des services. La comptabilité analytique des coûts aide la 
Direction générale dans ses prises de décisions. 

52. La non-tenue d’une comptabilité régulière ne permet pas de s’assurer 
de la sincérité et de la régularité des opérations de gestion du patrimoine 
et celles relatives aux dépenses et recettes de l’ORTM.

l’oRtM ne tient pas tous les documents de la comptabilité-matières.

53. L’article 20 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières, prévoit : « Les documents 
en comptabilité-matières sont :

 -  les documents de base où sont enregistrés l’existant et les mouvements 
de matériel ;

 -  les documents de mouvement qui ordonnent et justifient les 
mouvements ;
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 -  les documents de gestion qui reflètent le résultat d’une période de 
gestion ...»

54. L’article 22 du décret susvisé ajoute : « Aucun mouvement de matériel 
ne peut être effectué ni enregistré sans document justificatif ».

55. L’article 08 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières prévoit : « La matière 
en service appartenant à l’État, aux organismes personnalisés, aux 
collectivités territoriales, au Bureau de coopération économique ou toute 
autre entité jouissant de l’autonomie financière, doit être codifiée ». 

56. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission s’est 
entretenue avec le chef de la Section Comptabilité-matières de l’ORTM 
et a procédé à une revue documentaire. 

57. La mission a constaté que l’ORTM ne tient pas tous les documents 
relatifs à la comptabilité-matières. En effet, il ressort de l’examen que 
les documents, ci-dessous cités, ne sont pas tenus : 

 -  la fiche matricule des propriétés immobilières ;

 -  la fiche de codification du matériel ;

 -  le grand livre des matières ;

 -  le bordereau de mise en consommation des matières ;

 -  le bordereau de mutation du matériel ;

 -  l’état récapitulatif trimestriel. 

58. En outre, la mission a constaté que l’ORTM ne codifie pas les matières 
mises en service. En effet, les biens matériels de l’ORTM ne sont pas 
identifiables par un code permettant de regrouper un certain nombre 
d’informations, notamment : le numéro d’enregistrement de l’Ordre 
d’entrée du matériel dans le Livre journal des matières, l’année 
d’acquisition, le numéro du compte matières, le numéro d’Ordre, le lieu 
géographique d’affectation, la structure d’affectation et la source de 
financement.

59. La non-tenue de l’ensemble des documents de la comptabilité-matières 
ne permet pas le recensement et le suivi des matières, ainsi qu’une 
sauvegarde du patrimoine de l’ORTM.

la facturation des prestations dans les stations régionales de l’oRtM 
présente des anomalies. 

60. Suivant la procédure relative à la tarification des prestations dans les 
stations régionales, la station analyse le courrier, puis établit une cotation 
sur la base du barème.

61. Le barème des prestations de l’ORTM précise le montant par type de 
prestations.

62. Pour s’assurer de l’exécution correcte des ventes de prestation dans les 
stations régionales de l’ORTM, la mission a procédé à des entrevues et 
à des revues documentaires.



Gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM) - Vérification Financière - Exercices : 2016, 2017 et 2018 
11

63. Elle a constaté que :

 -  les demandes de couvertures médiatiques ne sont pas traçables. En 
effet, les demandes écrites ne font pas l’objet d’enregistrement au 
courrier « arrivée » de la Direction. Cette situation peut engendrer 
une possibilité de non facturation des prestations et de détournement 
de recettes.

 -  les Directeurs des Stations Régionales n’établissent pas souvent de 
cotation formelle de la couverture. 

 -  la facturation des couvertures Radio-TV ne prend pas en compte 
la diffusion de la couverture médiatique sur les ondes de la radio 
nationale et de la station régionale. 

64. Ce manquement est susceptible d’entraîner une minoration de recettes.

le directeur Général a recruté des agents en l’absence d’un plan de 
recrutement. 

65. Selon l’article 49 de la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 
portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation et du 
fonctionnement des EPA l’approbation expresse de l’autorité de tutelle 
« est obligatoire pour […] le plan de recrutement du personnel ».

66. L’article 110 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique prévoit : « ...Le projet 
de budget est accompagné du document prévisionnel de gestion des 
emplois qui décrit les prévisions d’entrée et de sortie de l’année, d’une 
part des personnels rémunérés par l’établissement public national, 
d’autre part des personnels affectés en fonction au sein de ce dernier 
rémunérés sur la subvention de l’État […] ».

67. Aux termes de l’alinéa 3 de l’article 5 de l’accord d’établissement 
de l’ORTM : « aucun recrutement ne peut se faire sans vacance de 
poste correspondant prévu dans le cadre organique de l’office et après 
approbation du CA pour l’exercice en cours ».

68. Afin de s’assurer du respect des dispositions citées ci-dessus, la mission 
a procédé à l’examen des documents afférents au recrutement effectué 
par l’ORTM pendant la période sous revue. Puis, elle a vérifié l’existence 
d’un document prévisionnel de gestion des emplois, relatif au projet de 
budget 2017 ainsi que celui d’un plan de recrutement.

69.  A l’issue de ces travaux, la mission a constaté que le Directeur Général 
a procédé au recrutement en octobre 2018 de soixante-quatre (64) 
agents à l’ORTM en se référant au procès-verbal du CA des 38ème et 
39ème sessions ordinaires tenues le 14 mars 2017 qui autorisait l’ORTM 
« à recruter dans la limite de son budget qui a été adopté par le conseil 
d’administration de ce mardi 14 mars 2017 … » En effet, ledit recrutement 
n’a pas fait l’objet d’établissement de document prévisionnel de gestion 
des emplois décrivant les perspectives de prévisions annuelles dans le 
projet de budget 2017.

70. De plus, le recrutement a eu lieu courant exercice 2018 alors que 
l’autorisation budgétaire avait été donnée pour l’exercice 2017.
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71. L’absence de plan de recrutement et de tout document prévisionnel de 
gestion des emplois est une violation des dispositions règlementaires 
pouvant entrainer une inadéquation entre les recrutements et les besoins 
réels du service et corrélativement à une dilapidation des ressources 
publiques.

l’oRtM n’a pas veillé au respect de la durée de l’intérim du régisseur 
d’avances.

72. L’article 25 de l’Arrêté n°2017-3867/MEF-SG du 17 novembre 2017 fixant 
les modalités de création, de fonctionnement des régies de recettes 
et des régies d’avances, ainsi que les conditions de nomination des 
régisseurs dispose : « En cas d’indisponibilité du régisseur, l’ordonnateur 
peut désigner un intérimaire. La durée de l’intérim ne peut excéder deux 
(2) mois ».

73. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a procédé à 
l’entrevue de l’Agent Comptable et à des analyses documentaires.

74. La mission a constaté que l’intérim du régisseur d’avances a excédé la 
durée règlementaire de deux (02) mois. En effet, désigné par Décision 
n°095/ORTM-D du 06 avril 2018, l’Agent Comptable, jusqu’à la fin 
des travaux de la mission, le mardi 28 mai 2019, assumait l’intérim du 
Régisseur d’avances soit plus de 12 mois d’intérim.

75. Cette situation viole les dispositions de l’arrêté fixant les modalités 
de création, de fonctionnement des régies de recettes et des régies 
d’avances, transforme le régisseur par intérim en régisseur de fait et 
rend ses actes de gestion illégaux.

le régisseur des recettes n’a pas respecté le seuil d’encaisse des 
recettes.

76. 77. L’article 8 de l’Arrêté N°2017-2869/MEF-SG du 30 août 2017 portant 
institution d’une régie de recettes auprès de l’ORTM précise : « Le 
montant maximum des disponibilités du régisseur est fixé à deux cent 
mille (200 000) FCFA ».

77. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a procédé à 
l’inventaire de caisse de la régie de recettes. 

78. A l’issue des travaux, elle a constaté que le montant plafond autorisé 
n’est pas respecté. En effet, lors de l’arrêté de caisse de la régie en date 
du 25 avril 2019, le montant des fonds que le régisseur détenait, était 
de 3 435 500 F CFA, soit un dépassement du seuil de 3 235 500 F CFA.

79. Le non-respect du plafond de détention peut favoriser des malversations 
ou détournements de fonds.

le directeur Général de l’oRtM a autorisé l’utilisation irrégulière des 
véhicules.

80. L’article 3 de l’Ordonnance n°2015-036/P-RM du 02 octobre 2015 
portant création de l’Office de Radio et Télévision du Mali dispose :  
« L’ORTM reçoit en dotation initiale, les biens meubles et immeubles 
issus du partage du patrimoine de l’ORTM ». 
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81. L’article 22 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières indique : « Aucun mouvement 
de matériel ne peut être effectué ni enregistré sans document justificatif. 
Tout mouvement de matériel doit au préalable être approuvé par 
l’Ordonnateur-matières. Les mouvements des matériels, à l’entrée 
comme à la sortie, sont enregistrés simultanément dans le livre journal 
et dans le grand livre des matières. Sont considérées comme sorties 
de matières, les sorties vers un service dépendant d’un autre bureau 
comptable, les mises en consommation effective et les réformes ».

82. L’article 25 du décret susvisé précise : « L’utilisation de la matière en 
approvisionnement, est soumise à l’établissement : 

 -  D’un bordereau d’affectation de matériel, pour le matériel durable ... »

83. Pour s’assurer de la régularité des mouvements de véhicules de l’ORTM, 
la mission a examiné des documents et a procédé à des entrevues, puis 
à l’inventaire physique du parc auto.

84. La mission a constaté que des véhicules appartenant à l’ORTM et assurés 
par ses soins sont utilisés à des fins privées ou mis à la disposition de 
l’autorité de tutelle, sans aucune justification. 

85. De plus, le Directeur Général a permis l’utilisation par des agents, des 
véhicules de l’ex-Mission de coopération chinoise à l’ORTM. Il s’agit de 
véhicules suivants :

 -  Toyota Corolla immatriculé 5548 AIT 01/17 utilisé par un employé de 
la Division réseau ;

 -  Nissan minibus immatriculé 6662 AT utilisé par un ex Directeur Général ;

 -  Suzuki Samouraï 2525 AIT 11/17 utilisé par un employé à la retraite 
de l’ORTM.

86. Par ailleurs, les véhicules Mitsubishi immatriculé K-5601 et Toyota Prado 
immatriculé R-3721-MD sont respectivement utilisés par un employé à 
l’ORTM et un ex Directeur Général Adjoint. 

87. Quant au véhicule Toyota Cruiser V8 immatriculé AP - 9649 - MD (K- 9062), 
il est utilisé par le ministère de tutelle.

88. L’utilisation abusive des biens de l’ORTM ne permet pas de sécuriser le 
patrimoine de l’État. 

l’oRtM ne respecte pas les délais de signature des contrats de 
marché.

89. L’article 15 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 fixant les 
modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 
2015 portant code des marchés publics et des délégations de service 
public dispose : « […] Une fois le dossier de marché préparé, il convient de 
concrétiser l’acceptation du contrat de marché par la signature conjointe 
du titulaire et de l’autorité contractante. Le marché est ensuite soumis 
au visa du contrôle financier pour attester de la disponibilité effective des 
crédits. L’obtention des trois signatures précitées ne doit pas dépasser 
trois (03) jours ouvrables à compter de l’avis juridique favorable de la 
DGMP/DSP ou ses services déconcentrés sur le projet de marché ».
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90. Afin de s’assurer du respect des dispositions susmentionnées, la mission 
a examiné des contrats de marchés exécutés pendant la période sous 
revue en rapprochant les dates des signatures de l’autorité contractante, 
du titulaire du marché et du délégué du Contrôle financier.

91. La mission a constaté que l’ORTM n’a pas respecté les délais d’obtention 
de signatures des contrats de certains marchés. Le goulot d’étranglement 
se situe entre la date de signature de l’autorité contractante et celle du 
délégué du Contrôle financier. En effet, il ressort des travaux que le 
délai entre la signature de l’autorité contractante et celle du contrôleur 
financier peut aller jusqu’à 103 jours au lieu de 03 jours requis, le dossier 
ayant été transmis au Contrôleur financier 102 jours après signature 
du DG de l’ORTM. A titre d’illustration, le tableau ci-dessous donne les 
dates de signatures des parties concernées par lesdits contrats.

Tableau n°1 : Illustration des dates de signatures des parties concernées 
par les marchés

92. Le non-respect des délais requis pour l’obtention des signatures affecte 
la procédure d’exécution des marchés publics en termes d’efficacité.

Recommandations :

le Ministre chargé de la communication, Président du conseil 
d’administration, doit :
 -  veiller à la nomination régulière des membres du Conseil 

d’Administration ;

 -  veiller à la tenue régulière des sessions ordinaires du CA ;

 -  veiller à l’adoption et à l’approbation du budget avant le début de 
l’exercice ;

 -  exiger les documents nécessaires à l’adoption du budget ;

 -  mettre en place un registre spécial en vue de consigner ses Procès-
verbaux.

Le Ministre chargé des finances doit : 
 -  approuver le budget à bonne date.

 

Contrôleur financier 102 jours après signature du DG de l’ORTM. A titre 

d’illustration, le tableau ci-dessous donne les dates de signatures des parties 

concernées par lesdits contrats. 

Tableau n° 1 : Illustration des dates de signatures des parties concernées par les 

marchés 

 

Réf du contrat de marché 

Date de 

signature du 

titulaire du 
marché 

Date de 

signature de 

l’autorité 
contractante 

Date de 

signature du 

délégué du 
Contrôle 

financier 

Intervalle 

de jours  

0031/DRMP/2017 08/03/2017 10/03/2017 29/03/2017 21 

0056/DRMP6DB/2016 04/01/2016 04/01/2016 21/03/2016 77 

0071/DGMP/DSP 2017 24/08/2017 25/09/2017 05/12/2017 103 

00710/DGMP/DSP 2017 04/09/2017 25/09/2017 05/12/2017 92 

 

93. Le non-respect des délais requis pour l’obtention des signatures affecte la procédure 

d’exécution des marchés publics en termes d’efficacité. 

Recommandations : 
 
Le Ministre chargé de la communication, Président du Conseil d’Administration, doit : 

- veiller à la nomination régulière des membres du Conseil d’Administration; 

- veiller à la tenue régulière des sessions ordinaires du CA; 

- veiller à l’adoption et à l’approbation du budget avant le début de l’exercice; 

- exiger les documents nécessaires à l’adoption du budget; 

- mettre en place un registre spécial en vue de consigner ses Procès-verbaux. 
 
Le Ministre chargé des finances doit : approuver le budget à bonne date 

Le Directeur Général de l’ORTM doit : 
- veiller à la relecture du Manuel de procédures administratives, financières et 

comptables en tenant compte des textes législatifs et réglementaires en vigueur ; 

- veiller à la tenue de l’ensemble des documents relatifs à la comptabilité des 

établissements publics ; 

-  veiller à la formation des agents en charge de la tenue de la comptabilité matières ; 

-  veiller à la codification de toutes les matières mises en service ; 

- veiller au respect des conditions générales des prestations de services ; 
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le directeur Général de l’oRtM doit :
 -  veiller à la relecture du Manuel de procédures administratives, 

financières et comptables en tenant compte des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur ;

 -  veiller à la tenue de l’ensemble des documents relatifs à la comptabilité 
des établissements publics ;

 -  veiller à la formation des agents en charge de la tenue de la comptabilité 
matières ;

 -  veiller à la codification de toutes les matières mises en service ;

 -  veiller au respect de la durée de l’intérim du régisseur d’avances 
conformément aux dispositions en vigueur ;

 -  requérir conformément à la réglementation, l’autorisation du Conseil 
d’administration pour chaque projet de recrutement, en lui fournissant 
les documents nécessaires pour l’information des administrateurs 
devant statuer sur ledit projet avant son adoption ;

 -  veiller au respect des délais réglementaires pour requérir les signatures 
des différentes parties aux contrats de marchés ;

 -  gérer le matériel roulant conformément aux dispositions en vigueur.

le Régisseur des recettes doit :
 -  respecter le plafond d’encaisse autorisé.

les directeurs des stations régionales doivent :
 -  faire enregistrer les demandes de prestation ;

 -  faire procéder à une cotation des prestations et la soumettre au client 
avant toute prestation ;

 -  respecter les tarifs des prestations de l’ORTM.
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iRReGulaRites financieRes :

Le montant total des irrégularités financières s’élève à 4 102 388 833 FCFA 
et elles se présentent comme suit :

le directeur Général de l’oRtM ne reverse pas au trésor Public les 
produits issus de la vente des dao. 

93. L’article 9 de l’Arrête n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 fixant les 
modalités d’application du Code des Marchés Publics (CMP) précise :  
« […] Lorsque le dossier d’appel à la concurrence n’est pas remis 
gratuitement, les produits issus de la vente des dossiers sont reversés 
au Trésor Public. Toutefois, 80% des produits issus de la vente des 
dossiers des Collectivités et des Établissements publics sont reversés 
au Trésor public et 20% à l’Autorité de régulation des Marchés Publics et 
des Délégations de Service Public ... »

94. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les dossiers de passation des marchés et des pièces justificatives de 
l’utilisation faite des produits issus de la vente du dossier à la concurrence.

95. La mission a constaté que l’ORTM ne reverse pas au Trésor Public les 
produits issus de la vente des dossiers d’appel à la concurrence. En effet, 
la part devant être reversée au Trésor Public est utilisée pour payer des 
primes aux membres des commissions de dépouillement et de jugement 
des offres des dossiers, ainsi qu’au personnel d’appui auxdits membres. 
Le montant des produits issus de la vente des DAO qui n’ont pas été 
reversés est de 11 430 000 FCFA. 

le directeur Général de l’oRtM a irrégulièrement attribué des marchés 
à des candidats n’ayant pas justifié leurs capacités financières.

96. L’article 25.1 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service Public 
dispose : « Chaque candidat à un marché, quelle que soit la procédure 
de passation des marchés employée, doit justifier qu’il dispose des 
capacités juridiques, techniques et financières requises pour exécuter le 
marché en présentant tous documents et attestations appropriés ».

97. L’article 4.2 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 
fixant les modalités d’application du Code des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public indique : « L’autorité contractante doit 
exiger au minimum les documents ou attestations à caractère éliminatoire 
ci-après :

 -  Pour les services courants et les fournitures et services connexes […]

 -  Tout document permettant de justifier ses capacités financières 
comprenant les informations suivantes :

• […]

• La présentation des états financiers (bilan et compte d’exploitation) 
certifiés par un expert-comptable ou attestés par un comptable 
agréé inscrit à l’Ordre pour au maximum les 03 dernières années 
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desquelles on peut tirer les chiffres d’affaires considérés. Sur 
ces bilans certifiés, doit figurer la mention suivante apposée 
par le service compétent des Impôts “Bilans conformes aux 
déclarations souscrites au service des Impôts ”… »

98. Pour s’assurer du respect des dispositions sus-indiquées, la mission a 
examiné les documents de l’ensemble des marchés passés par l’ORTM 
sur la période sous revue.

99. Elle a constaté que des marchés ont été attribués à des candidats 
n’ayant pas fourni d’états financiers ou ayant fourni des états financiers 
non certifiés. Pourtant la commission de dépouillement et jugement des 
offres a jugé conformes leurs offres. Il s’agit du :

 -  contrat n°2386-CPMP-MENC/MJJC/2018 relatif à la fourniture de 
matériels, accessoires et consommables informatiques à l’ORTM 
pour un montant de 34 395 250 FCFA qui a été attribué à EFD SARL. 
En effet, ledit candidat a présenté dans son offre un état financier non 
certifié (État financier – Exercice 2017). 

 -  contrat n°0031/DRMP/2017 relatif à l’entretien et à la réparation 
véhicules et mobylettes Lot n°2 pour un montant minimum de 28 
063 350 FCFA et maximum de 35 364 600 FCFA qui a été attribué à  
« Daouda TRAORE Commerce Général ». En effet, les états financiers 
fournis par le titulaire du marché ne portent ni la certification de 
conformité du service compétent des impôts, ni celle d’un membre de 
l’Ordre des experts comptables et comptables agréés du Mali.

 -  contrat n°0210/DRMP-2016 relatif à la fourniture de pièces de 
rechange, accessoires et équipements de production et de diffusion 
radio TV en deux lots a été attribué aux ETS MAHAMANE TANGARA 
pour un montant de 145 234 990 FCFA. Le titulaire du marché a 
présenté une attestation de certificat de bilan du service des impôts 
en lieu et place des états financiers des exercices 2013, 2014 et 2015.

100. Le montant total des marchés irrégulièrement attribués à des candidats 
n’ayant pas justifié leurs capacités financières est de 207 693 590 
FCFA.

le directeur Général de l’oRtM a irrégulièrement éliminé un candidat.

101. L’article 3.1 du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « les procédures de passation des marchés publics 
et des délégations de service public, quel qu’en soit le montant, sont 
soumises aux principes suivants :

 -  l’économie et l’efficacité du processus d’acquisition ;

 -  le libre accès à la commande publique ;

 -  l’égalité de traitement des candidats, la reconnaissance mutuelle ;

 -  la transparence des procédures, et ce à travers la rationalité, la 
modernité et la traçabilité des procédures ».

102. L’article 31.1. dudit Code dispose : « Les candidats aux marchés 
publics peuvent se grouper pour concourir à l’obtention des marchés 
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publics sous forme de groupements d’entreprises solidaires ou de 
groupements d’entreprises conjointes, sous réserve de respecter les 
règles interdisant les entraves à la concurrence ».

103. Afin de s’assurer du respect des principes sus-indiqués, la mission a 
examiné les documents relatifs à la passation du DAO n°009/2016 
relatif aux travaux de drainage des eaux pluviales et d’aménagement 
intérieur et extérieur de la cour de l’ORTM.

104. Elle a constaté que le candidat moins disant a été irrégulièrement 
éliminé. En effet, la commission de dépouillement et de jugement 
des offres relatives audit appel d’offres a exclu l’offre du candidat « 
Groupement ECIRD-ATIB Sarl » aux motifs suivants : 

 -  « attestation de disponibilité de fonds non conforme dans sa 
formulation ;

 -  registre de commerce non conforme : tantôt Bamako, tantôt Sikasso ;

 -  le quitus fiscal n°271 NIF 031002402H et le quitus fiscal n°271 NIF 
0310003239G ne peuvent pas appartenir à la même entreprise ».

105. Les motifs avancés par ladite commission ne sont pas fondés pour les 
raisons suivantes :

 -  il n’existe pas dans le DAO de formulaire spécifique à l’«attestation de 
disponibilité de fonds » ;

 -  suivant l’Instruction aux Candidats 11.1(i) les statuts, attestation 
du registre du commerce ne sont obligatoirement fournis que par 
l’attributaire provisoire du marché. Ce dernier dispose d’un délai de 2 
jours. De surcroit, les immatriculations au registre du commerce des 
entreprises constituant le groupement sont conformes ;

 -  les entreprises formant le groupement ont fourni chacune un quitus 
fiscal conformément aux instructions du DAO.

106. L’écart entre le montant des offres du titulaire du marché « ECUR SARL »  
et celui du «Groupement ECIRD-ATIB Sarl» est de 11 684 542 FCFA.

le directeur Général de l’oRtM a irrégulièrement rejeté une offre 
supposée « anormalement basse ».

107. L’article 77 du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 portant 
Code des Marchés Publics et des Délégations de Service Public dispose 
: « Si une offre s’avère anormalement basse, l’autorité contractante 
ne peut la rejeter par décision motivée que si elle détermine que le 
montant de cette offre ne correspond pas à une réalité économique 
par rapport à la prestation offerte, après avoir demandé par écrit au 
candidat toutes précisions utiles et vérifié les justifications fournies ».

108. Pour s’assurer de la régularité de la passation de la demande 
de renseignements et de prix à compétition ouverte n°006/2018-
MENC/ORTM relative à la fourniture de matériels, accessoires et 
consommables informatiques, la mission a analysé les documents du 
marché.

109. La mission a constaté que la commission de dépouillement et de 
jugement des offres a jugé anormalement basse l’offre du candidat 
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AGEDIS. En effet, elle n’a pas demandé par écrit au candidat la 
justification de son offre, bien qu’elle ait utilisé la méthode de calcul 
prescrite pour l’identification des offres anormalement basses. 

110. Le marché a été attribué par contrat n°2386-CPMP-MENC/MJJC/2018 
à EFD SARL pour un montant de 34 395 250 FCFA alors que l’offre 
évaluée anormalement basse proposait 20 111 920 FCFA, soit un écart 
de 14 283 330 FCFA.

le directeur Général de l’oRtM a attribué un marché à un candidat 
ayant présenté une autorisation du fabricant non conforme. 

111. L’article 25.1 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service Public 
dispose « Chaque candidat à un marché, quelle que soit la procédure 
de passation des marchés employée, doit justifier qu’il dispose des 
capacités juridiques, techniques et financières requises pour exécuter 
le marché en présentant tous documents et attestations appropriés ».

112. L’instruction aux candidats (IC) n°18.1 (a) du DAO°n°001/2016 -MENC/
ORTM relatif à la fourniture de matériels informatiques et accessoires 
précise: « L’autorisation du fabricant est requise ».

113. Afin de s’assurer du respect des instructions aux candidats 
susmentionnées, la mission a vérifié l’existence et la conformité des 
autorisations des fabricants.

114. A l’issue de ces travaux, la mission a constaté que « les Établissements 
Mahamane TANGARA », titulaire du marché n°113/DRMP 2016 relatif 
à la fourniture de matériels informatiques et accessoires d’un montant 
de 31 500 000 F CFA, a fourni une autorisation du fabricant non-
conforme. En effet, la société « AURES Technologies » ayant donné 
l’autorisation du fabricant ne produit pas les équipements proposés. 
Elle est plutôt spécialisée dans l’importation et la commercialisation de 
terminaux et d’équipements informatiques.

115. Par contre, le candidat le moins disant a été éliminé au motif de non 
fourniture de l’autorisation du fabricant des produits proposés.

116. L’écart des offres entre le titulaire du marché et le candidat le moins 
disant à savoir « CDMI » est de 11 340 000 F CFA.

le directeur Général de l’oRtM a irrégulièrement passé un marché 
sans mise en concurrence.

117. L’article 74 du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « Si aucune offre n’est reçue, si aucune des offres 
reçues n’est conforme au dossier d’appel d’offres ou si toutes les offres 
jugées conformes sont supérieures à l’enveloppe budgétaire, l’autorité 
contractante, sur avis motivé de la Commission d’ouverture des plis 
et d’évaluation des offres, déclare l’appel d’offres infructueux. Il est 
alors procédé, soit par nouvel appel d’offres soit, par consultation 
effectuée par appel d’offres restreint d’au moins trois entrepreneurs ou 
fournisseurs auxquels est adressé le dossier d’appel d’offres, et dans 
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ce dernier cas, après autorisation préalable de l’organe chargé du 
contrôle des marchés publics et des délégations de service public ».

118. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les Dossiers d’Appel d’Offres des marchés publics.

119. La mission a constaté que l’ORTM, après avoir déclaré l’appel 
d’offres n°007/2017-MENUC/ORTM relatif à la fourniture de pièces 
de rechange, accessoires et équipements de production Radio-TV 
à l’ORTM en Lot unique infructueux pour cause de dépassement de 
l’enveloppe budgétaire, a attribué le même marché, sur la base du 
même DAO, sans passer par une nouvelle procédure d’appel d’offres 
et sans autorisation préalable de la DGMP.

120. En effet, ledit DAO a été passé et le marché attribué par le contrat 
n°00290/DGMP/DSP 2017 relatif à la fourniture de pièces de rechange, 
accessoires et équipements de production Radio-TV à l’ORTM en Lot 
unique (DAO n°007/2017-MENUC/ORTM) d’un montant de 174 000 000 
FCFA à « Mondial Sport : Établissements Dramane NIMAGA ».

121. Par ailleurs, ledit contrat n’est pas conforme à l’offre du candidat. En 
effet, il ressort de l’offre de ce dernier que les prix minimum et maximum 
sont respectivement : 284 969 431 FCFA et 469 913 371 FCFA.

le directeur Général de l’oRtM a dissimulé un appel d’offres restreint 
en appel d’offres ouvert contrairement à l’avis juridique de la dGMP.

122. L’article 3.1 du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des marchés publics et des délégations de service public 
dispose : « Les procédures de passation des marchés publics et des 
délégations de service public, quel qu’en soit le montant, sont soumises 
aux principes suivants :

 -  L’économie et l’efficacité du processus d’acquisition ;

 -  Le libre accès à la commande publique ;

 -  L’égalité de traitement des candidats, la reconnaissance mutuelle ;

 -  La transparence des procédures, et ce à travers la rationalité, la 
modernité et la traçabilité des procédures ».

123. L’article 54.2 du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « Le recours à la procédure de l’appel d’offres restreint 
doit être motivé et soumis à l’autorisation préalable de l’organe chargé 
du contrôle des marchés publics et des délégations de service public ». 

124. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné 
les Dossiers d’Appel d’Offres Restreint (DAOR) passés par l’ORTM.

125. La mission a constaté que l’ORTM a passé le marché n°00283 DGMP/
DSP 2017 relatif à la fourniture de pièces de rechange, accessoires et 
équipements de diffusion et transmission Radio-TV attribué à BTESA 
Broad Telecom par appel d’offres restreint en dépit de l’objection de la 
DGMP. 

126. En effet, le Directeur Général de l’ORTM a demandé, suivant 
correspondance n°076/MENUC-ORTM-DG en date du 16 février 2017, 
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au Directeur de la DGMP l’autorisation de procéder par appel d’offres 
restreint le marché conformément à l’article 54 alinéa 2 du Code des 
Marchés Publics et des Délégations de Service Public. En réponse 
suivant lettre n°00470/MEF-DGMP-DSP du 20 février 2017, ce dernier 
a demandé au Directeur Général de l’ORTM de bien « vouloir ouvrir la 
concurrence dans la procédure» et de «faire parvenir à ses services 
pour avis juridique, le dossier d’appel d’offres ouvert y afférent ». 

127. Nonobstant la teneur de cette correspondance de la DGMP, l’ORTM 
a élaboré le DAO R n°010/2017- MENUC/ORTM relatif à la fourniture 
de pièces de rechange, accessoires et équipements de diffusion et 
transmission Radio-TV. Par lettre d’invitation n°173/ORTM-D du 30 
mars 2017, trois candidats ont été invités à retirer le DAOR et à proposer 
des offres avant le 24 avril 2017 à 10 heures. Aucune publicité par les 
moyens prévus par le Code des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public n’a été effectuée.

128. Par contre, l’ORTM a indiqué dans le rapport de dépouillement et de 
jugement des offres et sur le contrat de marché que ce dernier a été 
passé par appel d’offres ouvert. 

129. Le montant dudit marché est de 184 498 650 FCFA.

le dfM du Ministère chargé de la communication a payé des travaux 
non exécutés, pour le compte de l’oRtM.

130. L’article 106.2. du Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service Public 
dispose : «le montant des acomptes ne doit pas excéder la valeur 
des prestations auxquelles ils se rapportent, une fois déduites, le cas 
échéant, les sommes nécessaires au remboursement des avances.»

131. Egalement, l’article 8 du contrat de Marché n°854 DGMP/DSP 2016 
relatif aux travaux de drainage des eaux pluviales et d’aménagement 
intérieur et extérieur de la cour de l’ORTM stipule : « des acomptes 
sur travaux seront payés. Les attachements et situations des 
ouvrages exécutés seront pris au fur et à mesure des travaux par la 
personne responsable du marché en présence de l’entrepreneur et 
contradictoirement avec lui ».

132. Pour s’assurer de l’exécution du marché n°854 DGMP/DSP 2016 
relatif aux travaux de drainage des eaux pluviales et d’aménagement 
intérieur et extérieur de la cour de l’ORTM, la mission a procédé à une 
revue documentaire et à un contrôle physique des travaux exécutés.

133. Le contrôle physique a révélé que des travaux supposés réalisés et 
ayant fait l’objet de paiements n’ont pas été exécutés. En effet, bien 
que les travaux n’aient pas été exécutés, leurs réalisations furent 
attestées par les pièces justificatives suivantes: 

 -  Certificat de paiement co-signé par le Directeur Général de l’ORTM et 
le DFM du Ministère de tutelle ;

 -  Récapitulatif des travaux « vu et vérifié » par le Directeur général de 
l’ORTM ;
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 -  Décomptes et Attachements de travaux contrôlés par le bureau de 
surveillance ;

 -  Factures prises en charge par le comptable matières ;

 -  Ordre de mouvement « entrée » cosigné par l’ordonnateur matières 
et le comptable matières.

134. Le montant des travaux non exécutés est de 120 520 500 FCFA. Ce 
montant représente 57% des 213 302 464 FCFA payés pour le compte 
du marché n°854 DGMP/DSP 2016 relatif aux travaux de drainage des 
eaux pluviales et d’aménagement intérieur et extérieur de la cour de 
l’ORTM, à l’entreprise « ECUR SARL». Le tableau ci-dessous détaille 
la situation des travaux payés mais non exécutés.

Tableau n°2 : Détail des travaux payés mais non exécutés

l’oRtM ne respecte pas les modalités de règlement des prestations 
de services rendus.

135. Les conditions générales des tarifs des prestations de l’ORTM et TM2 
indiquent : « Toute prestation commandée doit faire l’objet d’une facture 
après accord préalable du client. Un règlement d’au moins 60% de la 
facture est exigé avant toute production et le reliquat avant la diffusion 
sauf dans certains cas spécifiques pour les services publics... »

136. Suivant le point 1.4 cycle des ressources du manuel de procédures 
administratives, financières et comptables de l’ORTM : « La durée du 
crédit client ne doit pas excéder trois (03) mois ».

137. Afin de s’assurer du respect des dispositions susvisées, la mission a 
examiné le procès-verbal de passation entre les directeurs généraux 
sortant et entrant, pour identifier d’éventuelles créances impayées. 

138. Elle a constaté que des créances n’ont pas été recouvrées pendant 
la période sous revue. Ce qui signifie que le paiement des factures 

 

Tableau n° 3 : Détail des travaux payés mais non exécutés 

 
Item Désignation Montant 

III Collecteur d'eau pluviale 1 650 000 

303 Confection d'avaloir en grille de fer forgé 1 650 000 

IV Équipement de pompage 37 540 000 

V Aménagement intérieur et extérieur 70 961 500 

502 Hangar pour parking 12 000 000 

503 Hangar pour parking Directeur 12 000 000 

504 Pavé teinté pour circulation piétonne 36 450 000 

505 Dallage en béton pour assainissement des recoins 3 150 000 

506 Marquage des parkings au sol 1 000 000 

507 Révision des espaces verts 1 000 000 

508 Révision et curage des caniveaux 2 108 000 

509 Bordure de sécurité 3 253 500 

VI Réhabilitation local transformateur 2 369 000 

VII Enseigne 8 000 000 

TOTAL TRAVAUX NON EXECUTES 120 520 500 

 

L’ORTM ne respecte pas les modalités de règlement des prestations de 
services rendus. 

137. Les conditions générales des tarifs des prestations de l’ORTM et TM2 

indiquent : « Toute prestation commandée doit faire l'objet d'une facture après accord 

préalable du client. Un règlement d'au moins 60% de la facture est exigé avant toute 

production et le reliquat avant la diffusion sauf dans certains cas spécifiques pour les 

services publics... » 

138. Suivant le point 1.4 cycle des ressources du manuel de procédures 

administratives, financières et comptables de l’ORTM : « La durée du crédit client ne 

doit pas excéder trois (03) mois. » 

139. Afin de s’assurer du respect de la disposition susvisée, la mission a examiné 

le procès-verbal de passation entre les directeurs généraux sortants et entrants, pour 

identifier d’éventuelles créances impayées.  

140. Elle a constaté que des créances n’ont pas été recouvrées pendant la période 

sous revue. Ce qui signifie que le paiement des factures par les clients ne respecte 

pas les conditions générales des tarifs de l’ORTM.. Le non-respect des modalités de 

règlement a engendré des impayés importants au niveau de l’ORTM.  



Gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM) - Vérification Financière - Exercices : 2016, 2017 et 2018 
23

par les clients ne respecte pas les conditions générales des tarifs de 
l’ORTM.. Le non-respect des modalités de règlement a engendré des 
impayés importants au niveau de l’ORTM. 

139. Pour la période sous revue, le montant total des impayés s’élève à la 
somme de 2 309 095 927 FCFA. Le tableau ci-dessous récapitule la 
situation des créances non recouvrées par exercice. 

Tableau n°3 : Situation des factures impayées

L’Agent Comptable a justifié partiellement des opérations de dépenses.

140. L’article 106 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Les opérations 
financières et comptables des établissements publics sont effectuées 
sous la responsabilité personnelle et pécuniaire d’un comptable public, 
dénommé Agent comptable ».

141. L’article 155 du décret susvisé dispose : « La liste des pièces justificatives 
des opérations de la gestion est dressée dans une nomenclature 
établie par arrêté du ministre chargé des Finances après avis de la 
juridiction des comptes… »

142. L’Arrêté n°04-1866/MEF-SG du 24 septembre 2004 fixe la nomenclature 
des pièces justificatives des dépenses de l’État.

143. Pour s’assurer de la régularité des opérations de dépenses de l’ORTM 
pendant la période sous revue, la mission a examiné les pièces 
justificatives afférentes à celles dont les montants sont supérieurs au 
seuil de signification de 1 088 557 FCFA, déterminé pendant la phase 
planification. 

144. La mission a constaté que l’Agent Comptable n’a pas présenté toutes 
les pièces justificatives des dépenses effectuées pour la période sous 
revue.

145. En effet, suite à l’exploitation des pièces justificatives envoyées par 
l’ORTM en réaction à la lettre N°CONF. 0286/2019/BVG en date du 24 
juin mettant à la disposition de l’Office de Radio et Télévision du Mali 
(ORTM), le rapport provisoire, la mission a relevé qu’un montant de  
1 047 467 555 FCFA de dépenses n’a pas été régulièrement justifié. 
Il s’agit entre autres de missions effectuées en l’absence d’Ordrede 
mission, ou d’ordres de mission non visés à l’aller et au retour par 
les autorités compétentes, des dépenses d’achats de fournitures, 
matériels ou services effectués sans : 

 -  bon de commande ou bon de travail ;
 -  bordereaux de livraison ou attestations de service fait ;
 -  procès-verbal de réception ;
 -  factures ou factures non certifiées.

 

141. Pour la période sous revue, le montant total des impayés s’élève à 2 309 095 

927 FCFA. Le tableau ci-dessous récapitule la situation des créances non recouvrées 

par exercice.  

Tableau n°4 : Situation des factures impayées 

Exercice  Montant  

2018 1 015 124 202 

2017 771 578 459 

2016 522 393 266 

Total 2 309 095 927 

L’Agent Comptable a justifié partiellement  des opérations de dépenses 
142. L’article 106 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 

règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Les opérations financières 

et comptables des établissements publics sont effectuées sous la responsabilité 

personnelle et pécuniaire d’un comptable public, dénommé Agent comptable. » 

143. L’article 155 du décret susvisé dispose : « La liste des pièces justificatives des 

opérations de la gestion est dressée dans une nomenclature établie par arrêté du 

ministre chargé des Finances après avis de la juridiction des comptes… » 

144. L’Arrêté n°04-1866/MEF-SG du 24 septembre 2004 fixe la nomenclature des 

pièces justificatives des dépenses de l’État. 

145. Pour s’assurer de la régularité des opérations de dépenses de l’ORTM 

pendant la période sous revue, la mission a examiné les pièces justificatives 

afférentes à celles dont les montants sont supérieurs au seuil de signification de             

1 088 557 FCFA, déterminé pendant la phase planification.  

146. La mission a constaté que l’Agent Comptable n’a pas présenté toutes 

les pièces justificatives des dépenses effectuées pour la période sous revue. 

147. En effet, suite à l’exploitation des pièces justificatives envoyées par 

l’ORTM en réaction à la lettre N°CONF. 0286/2019en date du 24 juin mettant 

à la disposition de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM), le rapport 

provisoire, la mission a relevé qu’un montant de 1 047 467 555 FCFA de 

dépenses n’ont pas été régulièrement justifiées. Il s’agit entre autres de 

missions effectuées en l’absence d’Ordrede mission, ou d’ordres de mission 

non visés à l’aller et au retour par les autorités compétentes, des dépenses 

d’achats de fournitures, matériels ou services effectués sans :  

- bon de commande ou bon de travail ; 

-  bordereaux de livraison ou attestations de service fait ; 
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le directeur Général de l’oRtM n’applique pas de pénalités de retard.
 
146. L’article 99 du Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 

Public dispose : « en cas de dépassement des délais contractuels 
fixés par le marché, le titulaire du marché est passible de pénalités 
après mise en demeure préalable ».

147. Les contrats des marchés fixent les délais d’exécution et le taux de la 
pénalité par jour de retard.

148. Afin de s’assurer du respect des dispositions susmentionnées, la 
mission a procédé au rapprochement de la date de réception prévue 
dans le contrat de marché à celle figurant sur le PV de réception. Elle 
a également vérifié l’existence d’une correspondance de mise en 
demeure du titulaire, destinée à attirer l’attention de ce dernier sur le 
dépassement du délai de livraison.

149. A l’issue de ces travaux, la mission a constaté que l’ORTM n’applique 
pas de pénalités de retard en cas de non-respect des délais contractuels 
par les titulaires des marchés. En effet, l’ORTM n’a adressé aucune 
mise en demeure aux titulaires défaillants afin de pouvoir appliquer 
lesdites pénalités.

150. Pour la période sous revue, le montant des pénalités devant être 
appliquées s’élève à 10 374 739 FCFA. Le tableau ci-dessous indique 
le détail de la situation.

Tableau 4 : Situation des pénalités non appliquées

 

Tableau 5 : Situation des pénalités non appliquées 
 

N° Marché Montant marché Délai 
contractuel 

Date de 
Réception 

prévue 

Réception 
effective  

Nombre 
de jours 
de retard 

Montant 
pénalité  

015 CPMP 2017 34 827 405 1 AN 16/09/2017 02/11/2017 36 501 515 

00271 DGMP/DSP 2017 209 892 500 1 AN 06/12/2017 21/12/2017 15 1 259 355 

0204 DRMP/2016  47 400 000 45 JOURS 09/12/2016 29/12/2016 20 379 200 

0138 DRMP/2016 73 500 000 40 JOURS 15/10/2016 20/12/2016 35 1 029 000 

113 DRMP 2016  31 500 000 30 JOURS 07/09/2016 22/11/2016 75 945 000 

0548/CPMP 2018 26 493 360 10 jours 06/08/2018 22/10/2018 72 763 000 

2763/DRMP 2018 Lot 1 :27 647 400 Lot 
2 : 72 186 500 30 jours 25/11/2018 11/12/2018 16 638 936 

0032/DRMP 2017 68 225 240 25 jours 14/05/2017 28/06/2017 44 1 200 764 

00283 DGMP/DSP 2017 184 498 650 30 jours 07/12/2017 28/12/2017 21 1 549 788 

0290 DRMP 2017 174 000 000 45 jours 26/11/2017 15/12/2017 19 1 322 400 

0203/DRMP 2016 41 167 250 30 jours 24/11/2016 30/12/2016 36 592 808 

2386-CMP/ 
MENCMS/MJCC/2018 34 395 250 15 28/12/2018 11/01/2019 14 192 613 

Montant total des pénalités 10 374 379 

 

TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR LE VERIFICATEUR 
GENERAL AU PRESIDENT DE LA SECTION DES COMPTES DE LA COUR 
SUPREME ET AU PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE 
GRANDE INSTANCE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE BAMAKO, CHARGE 
DU POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER RELATIVEMENT : 

- aux candidats n'ayant pas justifié leurs capacités financières pour 207 693 590 FCA 

-  à l’écart entre l'offre irrégulièrement éliminée et celle du titulaire du 

marché pour un montant de 11 684 542 FCFA 

- L’écart entre l'offre anormalement basse et l'offre du titulaire du 

marché pour un montant de 14 283 330 FCFA 

- Au non versement au trésor public les produits issus de la vente de 

DAO pour un montant de 11 430 000 FCFA 

- au candidat ayant présenté une autorisation du fabricant non 

conforme (Ecart avec le moins disant) pour un montant de 11 340 000 FCFA 

- au marché irrégulièrement passé sans mise en concurrence pour un 

montant de 174 000 000 FCFA 

- l’appel d'offres restreint déguisé en appel d'offres ouvert pour un 

montant de 184 498 650 FCFA 
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tRansMission et denonciation de faits PaR 
le veRificateuR GeneRal au PResident de la 
section des coMPtes de la couR suPReMe et au 
PRocuReuR de la RePublique PRes le tRibunal de 
GRande instance de la coMMune iii du distRict de 
baMaKo, cHaRGe du Pole econoMique et financieR 
RelativeMent :

 -  aux candidats n’ayant pas justifié leurs capacités financières pour 
207 693 590 FCFA ;

 -  à l’écart entre l’offre irrégulièrement éliminée et celle du titulaire du 
marché pour un montant de 11 684 542 FCFA ;

 -  l’écart entre l’offre anormalement basse et l’offre du titulaire du marché 
pour un montant de 14 283 330 FCFA ;

 -  au non versement au trésor public les produits issus de la vente de 
DAO pour un montant de 11 430 000 FCFA ;

 -  au candidat ayant présenté une autorisation du fabricant non conforme 
(Ecart avec le moins disant) pour un montant de 11 340 000 FCFA ;

 -  au marché irrégulièrement passé sans mise en concurrence pour un 
montant de 174 000 000 FCFA ;

 -  l’appel d’offres restreint déguisé en appel d’offres ouvert pour un 
montant de 184 498 650 FCFA ;

 -  au paiement des travaux non exécutés par le DFM du Ministère chargé 
de la communication pour le compte de l’ORTM pour un montant de 
120 520 500 FCFA ;

 -  dépenses partiellement justifiées pour un montant de 1 047 467 555 
FCFA ;

 -  aux pénalités de retard 10 374 379 FCFA ;

 -  factures impayées 2 309 095 927 FCFA.
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conclusion :

151. Support omniprésent de toutes les activités de développement 
économique, social et culturel l’ORTM est à un tournant décisif de son 
évolution. Il se doit d’entreprendre des changements majeurs dans son 
organisation et dans son fonctionnement, en veillant sur sa stabilité 
financière.

152. La présente vérification financière dont l’objectif était d’examiner les 
opérations de gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali de 
2016 à 2018, a mis en exergue des irrégularités d’ordre administratif 
et financier. 

153. Les irrégularités administratives, relevant des dysfonctionnements 
du contrôle interne se caractérisent par des insuffisances au 
niveau de la gouvernance de l’ORTM, la caducité du manuel de 
procédures administratives, financières et comptables, le non-respect 
des dispositions de textes règlementant la comptabilité publique, 
l’inapplication de textes régissant les régies de recettes et les régies 
d’avances et le non-respect de textes de l’ORTM régissant la vente 
des prestations.

154. Les irrégularités financières relevées se chiffrent à 1 793 292 906 
FCFA. Outre la violation des dispositions du code des marchés publics, 
l’ORTM n’a pas pu justifier les dépenses qu’il a effectuées pour la 
période sous revue sur les ressources propres.

155. Cette situation s’avère encore plus grave dans la mesure où elle met 
en cause la régularité et la sincérité des opérations de dépenses de 
l’ORTM.

156. En plus, de la mise en œuvre des recommandations formulées pour 
pallier ces insuffisances et dysfonctionnements, il serait pertinent pour 
l’ensemble des parties prenantes à la gestion d’envisager une réflexion 
sur des questions relatives au devenir de l’ORTM. Il s’agirait entre 
autres de réfléchir sur le statut, l’organisation et le fonctionnement qui 
permettront à l’ORTM d’assurer d’une part un service public de qualité 
et d’autre part de faire face à la concurrence. 

157. Au plan interne, l’ORTM est à un tournant décisif de son évolution. Il se 
doit d’entreprendre des changements majeurs dans son organisation 
et dans son fonctionnement, en veillant sur sa stabilité financière et en 
exécutant ses missions de service public avec efficience. Il gagnerait 
à élaborer un plan stratégique de développement pour l’atteinte de 
ses objectifs. Néanmoins, cette atteinte des objectifs passera par 
le renforcement de ses compétences au niveau de l’archivage, de 
la comptabilité, des finances, du marketing et du recouvrement. Un 
meilleur avenir pour l’ORTM est à ce prix.
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158. Enfin, l’autorité de tutelle devrait mettre en œuvre des actions idoines 
en vue de permettre la mobilisation de la redevance radiotélévision au 
profit de l’ORTM.

   

Bamako, le 25 novembre 2019

Le Vérificateur
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details tecHniques suR la veRification :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
Guide d’audit du secteur public approuvé par l’Arrêté n°10-/1251/MEF-SG 
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du 
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA. 

objectif :

L’objectif de la mission est de s’assurer de la régularité et de la sincérité 
des opérations effectuées dans le cadre de la gestion de l’Office de Radio 
et Télévision du Mali (ORTM) au titre des exercices 2016, 2017 et 2018. 

Les objectifs spécifiques visent à s’assurer : 

 -  du respect des textes législatifs et règlementaires régissant le 
domaine ;

 -  du respect du manuel de procédures administratives, comptables et 
financières des services de l’ORTM ;

 -  de la qualité du contrôle interne ;
 -  du respect des procédures de passation, d’exécution et de règlement 

des marchés ;
 -  du respect des règles et procédures de passation des marchés 

publics ;
 -  de la régularité des dépenses effectuées ;
 -  du respect des conditions des ventes de prestations ;
 -  de la régularité des recrutements ; 
 -  de la régularité de la tenue de la comptabilité générale ;
 -  de la régularité de la tenue de la comptabilité matières.

etendue :

Les travaux de vérification ont porté sur les opérations de recettes et de 
dépenses exécutées. Ils ont couvert les exercices 2016, 2017 et 1er trimestre 
2018.

Méthodologie :

L’approche méthodologique retenue pour notre vérification a consisté en :

 -  l’analyse des textes législatifs et règlementaires régissant le 
domaine ;

 -  la revue documentaire ;
 -  les entrevues avec les responsables de l’ORTM ; 
 -  le recoupement des informations ;
 -  l’évaluation des risques par rubrique ;
 -  l’examen des dossiers ; 
 -  l’observation physique.



Gestion de l’Office de Radio et Télévision du Mali (ORTM) - Vérification Financière - Exercices : 2016, 2017 et 2018 
29

Début et fin des travaux :

Les travaux de vérification menés aux fins du présent rapport ont commencé 
le 14 février 2019 et ont pris fin le 20 novembre 2019 avec la ténue de la 
séance du contradictoire
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ResPect du PRinciPe du contRadictoiRe :

Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la mission. 

A la fin des travaux, la mission a procédé à la restitution de faits significatifs 
en présence du Directeur Général de l’Office de Radio et Télévision et ses 
plus proches collaborateurs le mardi 28 mai 2019 à 10h dans les locaux de 
l’ORTM.

Le Vérificateur Général a transmis à l’ORTM par lettre n°Conf 0286/2019/
BVG en date du 24 juin 2019 le rapport provisoire, et les formulaires de 
transmission des constatations et des recommandations pour requérir ses 
observations écrites. 

Le tableau de validation du respect de la procédure contradictoire a été 
élaboré le 20 novembre 2019 après la réception des réponses de l’ORTM 
suivant lettre n578-ORTM-D du 22 juillet 2019. 
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liste des Recommandations

Recommandations :

le Ministre chargé de la communication, Président du conseil 
d’administration, doit :
 -  veiller à la nomination régulière des membres du Conseil 

d’Administration ;

 -  veiller à la tenue régulière des sessions ordinaires du CA ;

 -  veiller à l’adoption et à l’approbation du budget avant le début de 
l’exercice ;

 -  exiger les documents nécessaires à l’adoption du budget ;

 -  mettre en place un registre spécial en vue de consigner ses Procès-
verbaux.

Le Ministre chargé des finances doit : 
 -  approuver le budget à bonne date.

le directeur Général de l’oRtM doit :
 -  veiller à la relecture du Manuel de procédures administratives, 

financières et comptables en tenant compte des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur ;

 -  veiller à la tenue de l’ensemble des documents relatifs à la comptabilité 
des établissements publics ;

 -  veiller à la formation des agents en charge de la tenue de la comptabilité 
matières ;

 -  veiller à la codification de toutes les matières mises en service ;

 -  veiller au respect de la durée de l’intérim du régisseur d’avances 
conformément aux dispositions en vigueur ;

 -  requérir conformément à la réglementation, l’autorisation du Conseil 
d’administration pour chaque projet de recrutement, en lui fournissant 
les documents nécessaires pour l’information des administrateurs 
devant statuer sur ledit projet avant son adoption ;

 -  veiller au respect des délais réglementaires pour requérir les signatures 
des différentes parties aux contrats de marchés ;

 -  gérer le matériel roulant conformément aux dispositions en vigueur.

le Régisseur des recettes doit :
 -  respecter le plafond d’encaisse autorisé.
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les directeurs des stations régionales doivent :
 -  faire enregistrer les demandes de prestation ;

 -  faire procéder à une cotation des prestations et la soumettre au client 
avant toute prestation ;

 -  respecter les tarifs des prestations de l’ORTM.
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Annexe n° 2 : Tableau des irrégularités financières 

 

Irrégularités financières Total Général 

207 693 590 : 
Attribution des marchés à des candidats n'ayant pas justifié leurs 

capacités financières 
 

4 102 388 833 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

11 684 542 : 
DAO n° 009/2016 : Ecart entre l'offre du candidat irrégulièrement 

éliminé et celle du titulaire du marché 
 

14 283 330 : 
Ecart entre l'offre supposée anormalement basse et l'offre du 

titulaire du marché 
 

11 430 000 : 
Non versement au trésor public les produits issus de la vente de 

DAO 
 

21 000 000 : 
Paiement d'une avance de démarrage sans garantie 

 

11 340 000 : 
Marché attribué à un candidat ayant présenté une autorisation du 

fabricant non conforme (Ecart avec le moins disant) 
 

200 892 751 : 
Marché attribué à un candidat qui n’a pas justifié la capacité 

technique requise 
 

174 000 000 : 
Marché irrégulièrement passé sans mise en concurrence 

 
184 498 650 : 

Appel d'offres restreint dissimulé en appel d'offres ouvert 
 

2 309 095 927 : 
Créances non recouvrées 

 

120 520 500 : 
Paiement des travaux non exécutés par le DFM du Ministère 

chargé de la communication pour le compte de l'ORTM 
 

1 047 467 555 : 
Non justification des opérations de dépenses 

 
10 374 379 : 

Pénalités de retard 

 

 

 

Tableau des irrégularités financières
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Annexe 6 : Compte rendu de la séance du contradictoire 

 
 
 
 

compte rendu de la séance du contradictoire
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